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verses, les iriùigènei, Syant obten'u,- pal' leur travail et leur 
Jnitialive, les meilleur" "résultats. dans le. dillérenles bran
ches"de l'activit"l!cnuQmique sC" rallporlanl aux produits 
locaux de tou les "sorl". niusi qu'il l'élevaee du gros el pelît 
bétail. 

Le mmnenl de l'année agricole le plus f"vorabll'- en gêné
rai, àla réalisation d'un pareil pro~r~mme étant procbe, il 
importe d'en preparer dès maintenant l'organistltion sous la 
{orme de concours agricoles régionaux qui se tiendroni. d~ 

• la lin de. pluies, aux clJefs-\jeux "des différents Cercles. 

~, le Gouverneur BONft!CAIUtÈl'tI aura l'epriS"du reste à,ce 
moment ta direction .neclive de la Colonie et fixera lui· 
même définitivement la date et la tenue de ces ComicM. 

D'ores et déjà l'élaboration d~it- ;n" être lIS.ùrée par YOS· 
-soins sur les bases dônt cette circulaire- fixe les" premiers' 
élémènts, <,vcc le concours d"sCo;;'eil' a. Notalll••, de. Chels 
de Canton." .t des prineilknux planteur. ou fermiersjocau< 
sous le patronage ùeja r:tùtmlîrti de Commerce de Lomé .. . . 

Vous voudrez" hien en fissurant une publicité effica.ce.dàns ' 
vos' cantons,'exposer flUX memhrps jcs CommiSSions 'COll,Sti

tuées pal"' YOUS l'importance Clu ~11l"actère 6conomiqu'e et 

locînl'"flue rcY,ètent ces proehàines fnsniIe.statiolls. 
• < 

'Vous rléiinirez le but de l'ill~ovation qui e:!;;l de réaliser.. 
chaque année ttiuyeutaire p_ubUc ~él~ct.ionné ùes rcssouœes 
l.:alès et in!o'Îswl'e,z foiUl'- le point Ù(~ Iixer .dans l'esprit ùes 
jurys locaux le roJe de sage IH"Opng:ande-' et (Jlim~a~rtialité ab
'Glue qui duit leur inc'ombcJ'. 

. Les fonctiounaires rIu sel'Yire agl'icole qui étudient en leufB 
!tntious les moyens de préservation. d'amélioration et de 
développement des êultnre8, VOUs upPQrteront également, 
dans le. Cercles ilu ,ud, l'aide juùicie"s. de leur l~cbDique 
en vue de la ~eL1-S:3UicaUolJ luèthodique et ûe la sain.e appré
ciation de~ produits exposé'~:' , 
lf répartitioll en classe~ ~L ~f'ctions so~s stands abrjUS 

\. ,
comprendra suivant leI; rég-iolls : 

j' _ les cnlture, IDaraichères et potagère.. . . .. 
2" - les prodnits vivriers du crtî alimentant-les IDl!1'cnés 

locaux et susceptibles 'd'exportatiou lorsque l'instauration 
d'un régime monétaire favoraIJle néfra les lléboucbés qu'at
tendent notnmme.n-t le .Cam€lrotln et la 'Habon [ignames 
maniO<l ~t dérivés (tapioca') maïs, haricot., arachides l· 

3- - 1.. produits "d'exportation prove,llant soit de. plan
tations naturelles { huiles· palmistes· coprAh" karité) soi 1 
d'easais de plant"!;:, graines et semis tent~!I sur pétiiès Bo.p6r~ 
fieie~ { calé, cacao, kol~. riz. t~bac, coton, kal!0k; sisal}; les 
échantillons en gousses, ",,1;0'".0 ou grainés fion décorti o 

quées devront n~turellemeJlt être Rccomposn" du produit 
identique et de même prov!ll'nnce préa.ntè li découvMI. 

4" - 10 gros et le petit bétail. 
" , 

fS· ~ 1(\$ produits de ferme'et ôe balse-conr, 

Une place sera également l'é$ervée il l'-,p\lsition de tous 

,i ,ouvraw's d'industrie loc,ale tels- que _aparteries, nattes. tissùs, 
, iYulre~, hijouterie. teintures locales. poterÎfùi, travaux en 

l~llir, en fer et en bois, outils: aratoires. 
Avec" ces' distributions de primel agricole~, coïncideront 

utilement au point de Yue sO<lial ccU•• d. prix d'encourage
ment aux indigènes ayant construit des moisons conf!lrtables 

',. '" j, ~ ~ ~, ,., . 

el. esthétiques ou ayant Jà "mieu): aménagé celles existant 
dans les centr'as urbains. ,..... 

Dans le. même ordre tl'idéés, l'attributi<llUlitiIUJtaru\edir~' 
r~C<lmpen••seù espèce. aux mères de fl.mîllé' Oigpâl~ COla· ~ 
me particulière'l'elit intéres.ante. quant'aui· .80ins.dqntiéll:'; 

, aux, nouveaux-néa me p~U âevoir€trefavo~l.lI\.llt "":", 
cueillie: la p,!ériculture, 1'h)'grènOlc~.,ttou!es· 188 qu""tlons~ 
inléresaan! 1. bie" è'tre llIatéri.1 et "!",,al d8 J\!dlg~ 80lÎ'~ 
en ellel intiOlemen',t.llée8 au, probl~m.e;de:.rll,1II.l.è.·',eif,"~\.Irfl
1" plénitude de• .moyens, d. snrvtVl'e et d.....b.ioler-,,'étan\<. 
a••W'é(I.qu'auxseula ÛenJent••â1ns."ët llÛIOJjeûx' dèS pOpq~ . 
l~tio,ne. .' -___', ",~"-, _ , . ;_:.-"~, :. -,~_-,~""'< ! <:~ 

Les juste. /Ovanbige. qÙi., ,l~ilr. ,sereoui oo,n.. cédés dan•.'~~, 
premiers cO.lllicl~ P!M' de. pri~s dQnt lèÎ1Ion..~t "tO)t~1 a{~ 

..l,... 

teindra près d. '70.000 ,irancs 8l!lc.itél'Onl .Q. ïaquvêlll~.· 
d'intérêl et d'émulaliQlt" qui "'!l<l!lroill'a dans lés eollCou 
suivants en l'r6paraI!t al~~ dem.èill~v<lleJl'iliavanr.. , .': 

• _ _ "".' ,', ": _ ~,. '~;_:"_-,~ •• ,_7 _"• 

'\'ous voudrez bien lll8 Jatfe .P'l:rvJ,,1r d8,llll ,un dél~~p·" 
pruché ( trois iiëmai~eé auplulO }:Yb. "pl'Oposltiun.~U!ll! .". 
lions an sujet d. la réalisaliondn conCQurs-llSri'col. d. vot: 
Cere!. el j'<>jouta que dans ~a}'l'R~rtitiQn. de~ crédiUallOjléli,. 
il sara ten·u le plus grand compte de votre CÔn<'~lllion dO!i;'3 
m~yanfi que vous comptez met~!~, 61) ~.u:re ~o.uf,en assu~.s 
le succès" " . .'.J 

. ' LOlUé, le 5. Octt,brtr !"3,. . •.·..;;ï~ 
L. Cellu:nissaire, d~la tlépullllqu JI'" i. i 

" i':
JlAUCHÉ, ~ " .;.~.i ".~" 

- k~ 
..~ 

• i'-;-I 

1 '1lRtrt-No. 205 org~nisani "~. cadre local d:"Wnit~..,..~ 
1 agricoles dam le r.".nto"e du 1ogo placé ••u. le mand...J 

de la Fra .. ce. • ''f, 
t .. ''':i 

'] 

L'Administl'aleur en Cbal'<les Colonies, .~ 
Commis.aire de la'Mpublique, p: i. ]

'~ 
. ~ 

Yu 1. dé,,),.! du 2ll Mars i92! déterlhinaùfl.s attribution; ...~ 
at le. pouvoirs du.COmmls.alre de la République IIU Togo::) 

. - , - -~ 
. Vu l'arrêté du ~~ Ao~t 1922 fé.'glanl la s\lu~~~n d.., cadreltl:.'· 

. locaux indigènes bn Togo;. 
, , .~ 

Aprè. avis d.. Commanda:nt~. de ·Csccl. "8t du Cheld'll -
Soorétariat Gémirai ; / 

' 

.. 
')

j .. 
I.e Con••n d'AdminÎstratlo;n entendu; 4 

j",~

• 
ARR~TE: .~ 

'~ 

A.TICL. PIIIU••• ·- If est créé daDs Je Territoire du Togo'~ 
. placé omi. le mandat de la France un cadre. 1II\:mitaur"J 

agricolè. dont la hiérachie at le••old... sont ~.xé•• par le,~ 
tableau euh"ant : ' ,0;. 

,~ 
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CI;.ASSES SOLDES 

UOO,.~ru~~IlT ;~~~o,\e.,;dJ1 .1ère· ~.e " 
•1l.200 

2,000 

~~~.~~4l~;~~i~.?le de' ~/ÎI'" ~là••è 

"

1.800 

'Ul~"erl,iIî,tat dé bonne 'yi~ et m.œure ; .. , ", .. 
Li':::ïrjf?iièliJfi.,cal, d'aptitude. p/lysique. délivré' par le .• 

~illi!lêiil<leSanl:é dn Tel'ritnire. . 

" .', NO.lIf l NA TrO N 
l' ,.,-~ ~ 

.' .> - .

. ·3/.",.'. t.e'.nm:ninaliQne.8onf mites à la classo.:!. dt\. 
P~leèoDl!ni..atre.d~ 1t(~épubIiqu..~r la proposition 

. Go~~nt.d!"Cerel. et ".pr~'.llv!8 d'un do. fonction
i1laih"""Cll'roné,ms du :serviçe d,,.gricufturedù TerrltoÏTA,- .' . 

," ~ .... 

AIlT,. t: :.;..- 'La'tltultiJ1sation ne. po'!l être, prononcée qn'a
. 'un.: 'an de .tag<t~} ia suite 'd'u!lex&men d'ordre tech· 

R~hi avec sucé.ès et ~ompr-enant: ' 

.. t~,i....: De:nx- questions orales sur les r,natiêres suivantes: 

,.;..} C~~llâi8.ances sommaires sur la naru". des difl~rents 
, .de, cgitnres et leur. meUleur'èmploJ, 

. t .' - ~, 

. Élémenle d'étùùes sur les principale. prodùctioos 00

IODia~~g du t"go (Espèce •• Cultures, Maladia•.et Remèdes) 
',Palmier' li b"ilo, Coprah, Colon. Cacao. Café, Tabac. Kapock 

'Une épreùve d'ordre pratique.ur l ... terrain: ense
,~énî~anleD't, récolt.e où cuemette, traite1Df.llt d'une maladie. 

Illl"e C~lltl'.,un paras.i"' •. ete. " ' 

14 oo",inl.sio~ d'examen est composée : 
. . - ~ .-~ 

,d1j:,,Çalnm';mdant de'Cerole, : Président 

1!1r.IDJ!'<Îln;."" eu d!un condu~t.,ur agricole 

d'ul) mOllîteur agricole (le plus l!Jlèien eu grade) il/emhr.. 

. A l'issue de cet llX!Ùl'en ,i~s moniteur. stagiaires .ont, soit 
tltulam<és'jIOÎt soumis à nllenonvelle période de stage d'une 

au bail! de laquelle ils ·sont lleelleies s'il. Ile satisfont 
à re~a~en s~svisé. 

pe.ut également intervenir au cours du 

Manvaise vQlonté .perm~mellte, 

.:4-ctes d'indiséipUne, 


'Inaptitude physique dûment.co.l\statée, •. , 

, . . 

Dans ce derniet cas seulement une indemnité peut être ac

cordée sans que le montant puisse être supèrieur à six mois 

de solde, . 


Les ava.ncements onl lieu exclusivement JiU choix et da.ns 

les limites' des prévifi.ions bUdgétaires. 


, 
A~ul ne peut être promu à U1i~ classe suptSrieure avant 

d'avoir pus.é deux ans dans l,,\làsse immédiiilement inlé
rieùre. - .. 


'~ 

ATTRIBUTIONS 

A.r, !î_ '- Les moniteul's agricol~s ~_Qnt chargés ~ous


lautol'ité tles Commandallt:8 de Cercle' el sous la surveillau

ce direcl.e de~' fon('.tionnai~ès européens' ;Iu servk~e dè l'agri 

cu1t~re. d'ine'uIquer flUX cultivateurs indigènes les meiUeuN's 

méthodes de culture des produits, d~expol'tation. du Territoi

rej l'fe, leur prodiguer iÎe~ conseils SUt' tes moyeus d'obtenir 

Ulle qùalité permettant, une peus forle cotation sur les mar" 

cltés d'Eurupe de ces prc;;duits, enlin tie iutt~r avec eux con'" 


. tu les ma.laùi{':s~ et..Ies parasÙes ùe l'all;l'h'ulture, . 

])s sont en outre e.mployés da,fis It>s: stations Agricoles à la 

-surveiHant:e des manœuvres trawillant AUX champs d'essaia. 

'et d'expérienc.e et RU sélecLionnement des graines et d'es 

planttïdestinég aux di6tributions: 

PUN(TION~ &PERMlSSIO;';S 

, . 
;\ar.' û. L'es ItlCsures disc-iplimüres applicables au:c 


moniteurs indigène, sout celles prévues au titre Yll de l'ar

,rêté du 22 Août 1922 réglantla .ituation des cadres locaux 

iIlrlig~iles au Togo, 


I.es agents bénéHeient également d~s tliS1J~sition8 du ~tre 
, Vt de l'arrête susvisé ~l(ltî' aux congés et Vflrmi8~ionf'l, 

LOGE;\IENT 
,

Al\T, 7. Les moniteurs agricoleR reçoÎvent le lo~ement 


en nature dans ùer:; construction~ -indig-ènes des stntions ou 

des villages où ds sont utilis~"s. 


DISPOSITIOi'iS 'tRAi'iSITOfRES 

Aar. 8 . .......:. Peuvent êlre"nornmés moniteurs agricoles de
3ème classe les anciens élèves des écoles d'agricunure a1~ 


I.mandes justiliant de .leur <çolari!é et d. leur capacité 

devant -la Commissiun prévue - à l'article 5 ci-des:ims. Ces.' 

~ents seront également soumis à un stage d'une année~à 


l'issue duquel ils seront soit titularisés, suitJicenéiés . 


Ain. 9, -" Le présent arrêté" sera enregistré, communi:.. 
_qué"et publié parfout où besoin sera, 

Lomé, le16 Oelobre 192:1, 

BAueHÉ 

• 
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